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Encyclique 

" D â l e c t i s s i m a N o b i s * 

P I E XI, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, 

Salut et bénédiction apostolique 

La noble nation espagnole Nous fut toujours sou­
verainement chère en raison de ses mérites insignes 
envers la foi catholique et la civilisation chrétienne, 
de son très ardent dévouement traditionnel au Saint-
Siège apostolique et de ses grandes institutions et 
œuvres d'apostolat, elle qui fut la mère féconde 
de tant de saints, de missionnaires, de fondateurs 
d'ordres religieux célèbres, honneur et soutien de 
l'Eglise de Dieu. 

Et c'est précisément parce que la gloire de l'Es­
pagne est unie si intimement avec la religion catho­
lique que Nous Nous sentons doublement affligé en 
assistant aux déplorables tentatives qui se répètent 
depuis longtemps pour enlever à cette chère nation, 
avec sa foi traditionnelle, ses plus beaux titres de 
grandeur civile. 

Nous n'avons pas manqué — comme Nous le dic­
tait Notre cœur paternel — de représenter souvent 
aux gouvernants actuels de l'Espagne combien était 
fausse la voie qu'ils suivaient et de leur rappeler que 
ce n'est pas en blessant l'âme du peuple dans ses 

1. La traduction et les sous-titres sont de la Vie catholique. 
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sen t iments les plus profonds e t les p lus chers que 
l 'on peu t a t t e indre ce t te union des espri ts qui es t 
indispensable pour la prospér i té d 'une na t ion . 

N o u s l 'avons fait pa r l ' intermédiaire de N o t r e 
représen tan t , chaque fois que s 'annonçai t le péril de 
quelque nouvelle loi ou de quelque nouvelle mesure 
blessant les droi t s sacrés de Dieu e t des âmes . N o u s 
n ' avons pas m a n q u é de faire aussi parveni r publ ique­
m e n t N o t r e parole paternel le à nos chers Fils d u 
clergé et d u laïcat d 'Espagne pour leur faire savoir 
que N o t r e cœur é ta i t p lus près d 'eux dans les mo­
m e n t s de douleur. 

M a i s ma in t enan t , N o u s ne pouvons N o u s empê­
cher d'élever de nouveau la voix contre la loi récem­
m e n t adop tée « a u sujet des confessions e t congréga­
t ions religieuses », celle-ci cons t i tuan t une nouvelle 
e t grave offense non seulement contre la religion e t 
l 'Eglise, mais aussi contre les p ré tendus principes de 
l iberté civile sur lesquels le nouveau régime espagnol 
déclare se fonder. 

L'ÉGLISE N'EST LIÉE A AUCUNE FORME 

DE GOUVERNEMENT 

Que l 'on ne croie pas que N o t r e parole soit inspirée 
de sen t iments d 'aversion cont re la nouvelle forme de 
gouvernement ou contre les au t res changements stric­
t e m e n t pol i t iques survenus récemment en Espagne . 
I l es t connu de tous , en effet, que l 'Eglise cathol ique, 
n ' é t a n t liée en rien à une forme de gouvernement 
p lu tô t q u ' à une au t r e , pou rvu que res ten t saufs les 
droi ts de Dieu e t de la conscience chrét ienne, ne 
t rouve pas de difficulté à s 'entendre avec les diverses 
ins t i tu t ions civiles, que celles-ci soient monarch iques 
ou républicaines, ar is tocra t iques ou démocra t iques . 
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On en a une preuve manifeste, pour ne parler que 
de faits récents , dans les nombreux concordats e t 
accords conclus en ces dernières années et dans les 
relat ions d ip lomat iques nouées pa r le Saint-Siège 
avec divers E t a t s où, après la dernière grande guerre, 
des gouvernements républicains on t succédé à des 
gouvernements monarchiques . 

E t ces nouvelles républ iques n ' o n t j amais eu à 
souffrir dans leurs ins t i tu t ions ni dans leurs jus tes 
aspira t ions vers la grandeur ou le bien-être nat ional 
pa r sui te de leurs r appor t s amicaux avec le Saint-
Siège ou à cause de leur disposition à conclure, dans 
u n espri t de confiance réciproque, sur les mat ières 
in téressant l 'Eglise e t l 'E t a t , des convent ions répon­
d a n t aux condit ions changées des t emps . 

Au contraire , N o u s pouvons affirmer en t o u t e sé­
cur i té que , de ces en ten tes confiantes avec l 'Eglise, 
les E t a t s eux-mêmes on t ret i ré des avan tages no­
tables , car on sait communémen t q u ' à l 'extension d u 
désordre social on ne p e u t opposer une digue plus 
puissante que l 'Eglise, laquelle, é t a n t la plus g rande 
éducatr ice des peuples, a toujours su uni r en u n 
accord fécond le principe de la l iberté légitime avec 
celui de l ' autor i té , les exigences de la just ice avec 
le bien de la paix. 

T o u t cela n ' é t a i t pas ignoré d u gouvernement de 
la nouvelle républ ique d 'Espagne qui , a u contra i re , 
é ta i t a u couran t de Nos bonnes disposit ions e t d u 
désir de l 'épiscopat espagnol de concourir à ma in ­
teni r l 'ordre e t la t ranqui l l i té sociale. 

E t en cela s 'uni t à N o u s e t à l 'épiscopat l ' immense 
m u l t i t u d e non seulement d u clergé séculier, régulier, 
mais aussi des laïcs cathol iques, c 'est-à-dire de la 
grande major i té d u peuple espagnol, lequel, malgré 
les opinions personnelles, malgré les provocat ions 
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e t les vexat ions des adversaires de l 'Eglise, se t i n t 
éloigné des violences e t des représailles, dans la sou­
mission t ranqui l le a u pouvoir const i tué , sans donner 
lieu à des désordres e t beaucoup moins à des guerres 
civiles. E t ce n 'es t ce r ta inement pas à une a u t r e 
cause q u ' à ce t te discipline e t à ce t t e soumission ins­
pirées p a r l 'enseignement et pa r l 'esprit cathol iques 
que l 'on pour ra i t a t t r ibue r à bon droi t ce que l 'on a 
p u ma in ten i r de ce t te paix e t de cet te t ranqui l l i té 
publ ique que les turbulences des pa r t i s e t les passions 
des révolut ions t ravai l la ient à bouleverser, poussan t 
la na t ion vers l 'abîme de l 'anarchie . 

N o u s avons donc été fort é tonné e t v ivement peiné 
d ' apprendre que cer ta ins , comme pour justifier les me­
sures injustes envers l 'Eglise, invoquaient publ ique­
m e n t la nécessité de défendre la nouvelle républ ique. 

D ' ap rè s ce que N o u s avons exposé, la van i t é de ce 
pré tex te appa ra î t si clairement, que N o u s pouvons en 
conclure que la lu t t e menée cont re l 'Eglise en Es ­
pagne doit ê t re imputée , p lu tô t qu ' à une incompré­
hension de la foi ca thol ique e t de ses ins t i tu t ions 
bienfaisantes, à la haine que nourr issent « cont re le 
Seigneur e t contre son Chr i s t » des sectes subver­
sives de t o u t ordre religieux e t social, comme hélas! 
N o u s le voyons a u Mexique e t en Russie. 

LA SÉPARATION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT 

Mais , pour revenir à la déplorable loi sur les con­
fessions e t les congrégat ions religieuses, N o u s avons 
cons ta té avec u n vif regret qu ' i l y est déclaré dès le 
d é b u t que l ' E t a t n ' a pas de religion officielle e t que 
l 'on y affirme ainsi de nouveau ce t te sépara t ion de 
l 'Eglise et de l ' E t a t qui fut hélas! consacrée pa r la 
nouvelle Cons t i tu t ion espagnole. 
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N o u s ne N o u s a t t a r d o n s p a s ici à répéter quelle 
grave erreur on commet en affirmant licite e t bonne 
la séparat ion en elle-même, su r tou t dans une na t ion 
qui , presque ent iè rement , es t cathol ique. P o u r qui 
la considère bien, la séparat ion n 'es t q u ' u n e funeste 
conséquence (comme N o u s l 'avons déclaré si sou­
vent , spécialement dans l 'encyclique Quas primas) 
d u laïcisme, c 'est-à-dire de l 'apostasie de la société 
contempora ine qui p ré tend se rendre é t rangère à 
Dieu et , pa r conséquent , à l 'Eglise. M a i s si, pour 
n ' impor te quel peuple, est impie en m ê m e t e m p s 
qu ' absu rde la pré ten t ion de vouloir exclure de la vie 
publ ique le Dieu créateur e t le dir igeant bienfaisant 
de la société, une telle exclusion de Dieu e t de l 'Eglise 
répugne spécialement q u a n d il s 'agit de la vie de 
la na t ion espagnole où l 'Eglise a toujours eu, e t à 
bon droi t , la p a r t la plus impor t an t e e t la p lus a v a n ­
tageusement act ive e t dans les lois e t dans les écoles 
e t dans tou tes les au t r e s ins t i tu t ions privées e t pu­
bliques. 

Que si u n tel a t t e n t a t cause u n dommage irrépa­
rable à la conscience chrét ienne d u pays , spéciale­
m e n t de la jeunesse que l 'on veu t élever sans religion, 
de la famille profanée d a n s ses principes les p lus 
sacrés, il n ' en découle pas un dommage moindre pour 
l ' au tor i té civile elle-même, laquelle, a y a n t p e r d u 
l 'appui qui la r ecommande e t la sout ient auprès de 
la conscience des peuples, c 'est-à-dire la persuasion 
de son origine, dépendance e t sanct ion divines, v ient 
à perdre en même t emps sa plus grande force d'obli­
gat ion e t son t i t r e le plus élevé à l 'obéissance et a u 
respect . 

Que ces dommages découlent inévi tab lement d u 
régime de séparat ion, cela est a t t e s t é pa r nombre de 
ces na t ions mêmes qui , après l 'avoir in t rodui t dans 
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leur législation, on t compris bien vi te la nécessité 
de remédier à l 'erreur, soit en modifiant , d u moins 
dans leur in te rpré ta t ion e t leur appl icat ion, les lois 
persécutr ices de l 'Eglise, soit en veillant, malgré la 
séparat ion, à en venir à une coexistence e t à une 
coopérat ion pacifiques avec l 'Eglise. 

UNE LOI HOSTILE A LA FOI 

Les nouveaux législateurs espagnols, a u contra i re , 
n e t e n a n t a u c u n compte de ces leçons de l 'histoire, 
on t voulu une forme de sépara t ion hostile à la foi 
professée pa r la t rès g rande major i té des ci toyens, 
sépara t ion d ' a u t a n t plus pénible e t injuste, qu'elle 
est décidée a u n o m de la l iberté elle-même, que l 'on 
p rome t d 'assurer à tous indis t inc tement . On a voulu 
ainsi assujet t i r l 'Eglise e t ses minis t res à des mesures 
d 'except ion qui t e n t e n t de les m e t t r e à la merci d u 
pouvoir civil. 

E n effet, en ve r tu de la Cons t i tu t ion e t des lois 
subséquentes votées, t and i s que tou tes les opinions, 
m ê m e les plus fausses, on t le c h a m p large pour se 
manifester , la seule religion ca thol ique qui est celle 
de la quas i - to ta l i té des ci toyens voi t surveiller odieu­
sement son enseignement e t en t r ave r ses écoles e t 
ses au t r e s ins t i tu t ions qui on t si bien mér i té de la 
science e t de la cul ture espagnoles. L'exercice m ê m e 
d u cu l te ca thol ique , e t d a n s ses manifes ta t ions les 
p lus essentielles e t les plus t radi t ionnelles , n 'es t pas 
à l 'abri de l imitat ions, comme l 'assistance religieuse 
dans les ins t i tu t s d é p e n d a n t de l 'E t a t , les proces­
sions religieuses elles-mêmes, qu i sont soumises à des 
autor isa t ions spéciales à délivrer p a r le gouverne­
m e n t e t à des règlements e t restr ict ions e t j u s q u ' à 
l ' adminis t ra t ion des sacrements aux mor ibonds e t les 
obsèques des défunts . 
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L'ÉGLISE DÉPOUILLÉE DE SES BIENS 

Plus manifeste encore est la contradic t ion en ce 
qui concerne la propr ié té . L a Cons t i tu t ion recon­
na î t à tous les ci toyens la faculté légitime de possé­
der, e t , comme c'est le propre de tou tes les législations 
dans les pays civilisés, ga ran t i t e t protège l'exercice 
d ' u n droi t si impor t an t découlant de la n a t u r e elle-
même . 

E t cependan t sur ce po in t aussi l 'on a voulu 
créer une exception au dé t r iment de l 'Eglise ca tho­
lique en la dépoui l lant de tous ses biens avec une 
injustice manifeste . On n ' a pas eu égard à la volonté 
des dona teurs , on n ' a pas t e n u compte de la fin 
spirituelle e t sa inte à laquelle ces biens é ta ien t des­
t inés, on n ' a voulu en aucune façon respecter des 
droi ts acquis depuis longtemps e t fondés sur des 
t i t res jur idiques indiscutables. T o u s les édifices, 
évêchés, maisons de chanoines, séminaires, monas ­
tères ne sont plus reconnus comme propr ié té libre 
de l 'Eglise cathol ique, mais sont déclarés — avec des 
m o t s qui dissimulent ma l la n a t u r e de l 'usurpa t ion 
—• propr ié té publ ique e t nat ionale . Bien plus, t and i s 
que ces édifices — propr ié té légitime des divers or­
ganismes ecclésiastiques — sont laissés pa r la loi 
seulement en usage à l 'Eglise cathol ique e t à ses 
minis t res pour qu ' i ls soient employés conformément 
à leur fin de culte, on en vient cependan t à é tabl i r 
que les mêmes édifices doivent ê t re soumis aux im­
pô t s inhérents à l 'usage des immeubles , con t ra ignan t 
ainsi l 'Eglise cathol ique à payer des impôts sur ce 
qui lui a é té a r raché violemment . D e ce t te façon, 
le pouvoir civil a p réparé la voie pour rendre impos­
sible à l 'Eglise cathol ique m ê m e l 'usage précaire de 
ses biens. C o m m e n t , en effet, dépouillée de tou t , 
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privée de t ou t e subvent ion, en t ravée dans tou tes ses 
act ivi tés , pourrait-el le payer les impôts don t on la 
f r appe? 

E t que l 'on ne dise pas que pour l 'avenir la loi 
laisse à l 'Eglise cathol ique une cer ta ine faculté de 
posséder, a u moins à t i t r e de propr ié té privée. C a r 
m ê m e une reconnaissance aussi rédui te est ensui te 
r endue quasi nulle pa r le pr incipe énoncé auss i tô t 
après que « ces biens pou r ron t seulement ê t re con­
servés dans la quan t i t é nécessaire pour le service 
religieux ». 

De ce t te façon, l 'on con t ra in t l 'Eglise à soumet t re 
à l 'examen d u pouvoir civil ses nécessités pour l 'ac­
complissement de sa divine mission e t l 'on érige 
l ' E t a t comme juge absolu de ce qui est nécessaire 
p o u r des fonctions p u r e m e n t spirituelles. I l y a 
donc à craindre q u ' u n tel j ugement s 'accorde avec 
les desseins laïcisateurs de la loi et de ses au teu r s . 

E t l 'usurpa t ion ne s'est pas ar rê tée aux im­
meubles . Les biens meubles eux-mêmes — cités 
dans une enumera t ion t rès détaillée pour que rien 
ne puisse échapper — c'est-à-dire les o rnements , les 
s t a tues , les tab leaux , les vases, les bijoux e t des 
obje ts semblables dest inés expressément et de façon 
p e r m a n e n t e a u cul te cathol ique, à sa splendeur, e t 
aux nécessités qui on t une relat ion directe avec lui 
on t é té déclarés propr ié té publ ique. 

E t t and i s que l 'on dénie à l 'Eglise le droi t de 
disposer l ibrement de ce qui est à elle parce qu'elle 
l 'a légi t imement acquis ou reçu de pieux fidèles, on 
a t t r i b u e à l 'E t a t , e t à l ' E t a t seul, le pouvoir de 
disposer, pour une a u t r e fin e t sans aucune l imita­
t ion, d 'obje ts sacrés, même de ceux qui sont sous­
t r a i t s pa r une consécrat ion spéciale à t ou t usage 
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profane, en excluant même tou t devoir pour l ' E t a t 
d 'accorder, dans u n tel cas, aucune indemni té à 
l 'Eglise. 

E t t o u t cela n ' a pas é té suffisant pour satisfaire 
les visées antireligieuses des législateurs actuels . Les 
temples eux-mêmes n ' on t pas é té épargnés : les t e m ­
ples, splendeur d ' a r t , m o n u m e n t s célèbres d 'une his­
toire glorieuse, o rnement et honneur de la na t ion à 
t r ave r s les siècles; les temples , maisons de Dieu e t 
de prière sur lesquelles ava i t toujours joui d ' un droi t 
de propr ié té l 'Eglise cathol ique qui , t i t re magni ­
fique de méri te part iculier , les ava i t toujours con­
servés, embellis e t ornés avec des soins affectueux; 
même les temples — don t u n grand nombre (et N o u s 
le déplorons de nouveau) on t é té dé t ru i t s pa r l ' impie 
manie incendiaire — on t é té déclarés propr ié té de la 
N a t i o n e t soumis a u contrôle des autor i tés civiles 
qui dir igent au jourd 'hui les affaires publ iques sans 
aucun respect envers le sen t iment religieux d u bon 
peuple d 'Espagne . 

LE CLERGÉ ET LES CONGRÉGATIONS PRIVÉS DE 

TOUS MOYENS D'EXISTENCE 

Elle est donc bien t r is te la s i tuat ion créée à 
l 'Eglise cathol ique en Espagne . Le clergé a déjà 
é té pr ivé, pa r u n geste abso lument opposé à la 
n a t u r e généreuse d u chevaleresque peuple espagnol, 
de ses subvent ions . Ainsi l 'on a violé u n engagement 
pris pa r u n accord concordata i re e t blessé la plus 
s tr icte justice, car l ' E t a t qui ava i t accordé des sub­
vent ions ne l 'avai t pas fait pour une concession 
gra tu i te , mais à t i t re d ' indemni té pour les biens 
jadis enlevés à l 'Eglise. 
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Les Congrégat ions religieuses elles-mêmes sont 
m a i n t e n a n t frappées d 'une façon inhumaine pa r une 
loi malheureuse . 

On a je té sur elles le soupçon injurieux qu'elles 
pour ra ien t exercer une ac t iv i té dangereuse pour la 
sécurité de l ' E t a t , exci tant ainsi les passions con t re 
elles p a r tou tes sortes de dénonciat ions e t de persé­
cu t ions : voie ouver te e t facile pour arr iver à des 
mesures p lus graves. 

On les a soumises à t a n t e t à de tels r appor t s , 
enregis t rements e t inspections que ce sont des formes 
tracassières d 'oppression fiscale et , enfin, après les 
avoir privées d u droi t d 'enseigner e t d 'exercer n ' im­
po r t e quelle a u t r e ac t iv i té d 'où elles pour ra ien t t i rer 
d 'honnê tes moyens d'existence, on les a frappées 
d ' impôts t o u t en sachant bien que , privées de tou t , 
elles ne pou r ron t satisfaire a u pa iement de ces im­
pô t s ; a u t r e manière dé tournée de leur rendre l'exis­
tence impossible. 

P a r de telles mesures, on a t t e in t , en véri té , non 
seulement les religieux, mais le peuple espagnol, en 
r e n d a n t impossibles les grandes œuvre s de char i té 
e t de bienfaisance en faveur des pauvres qui on t 
toujours formé une gloire magnifique des Congréga­
t ions religieuses e t de l 'Espagne cathol ique. 

Cependan t , a u milieu des difficultés a t t r i s t an t e s 
où se t rouve rédui t en Espagne le clergé séculier e t 
régulier, N o u s . s o m m e s réconforté pa r la pensée que 
le généreux peuple espagnol, m ê m e dans la présente 
crise économique, saura por te r remède d ignement à 
une s i tua t ion aussi douloureuse, en r endan t moins 
pénible aux prê t res la vér i table pauv re t é qui les 
frappe, afin qu ' i ls puissent , avec des énergies renou­
velées, pourvoir a u cul te divin e t a u minis tère 
pas tora l . 
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U N E ATTAQUE CONTRE L'AUTORITÉ PONTIFICALE 

Mais si cette grave injustice Nous attriste, et, 
avec Nous, vous, vénérables Frères et chers Fils, 
Nous sentons encore plus vivement l'offense infligée 
à la Majesté divine. 

E t ne fût-ce pas un sentiment profondément 
hostile à Dieu et à la religion catholique qui fit 
dissoudre ces ordres religieux qui font vœu d'obéis­
sance à une autorité différente de l'autorité légitime 
de l 'Etat ? 

De cette façon, l'on voulut faire disparaître la 
Compagnie de Jésus qui peut bien se glorifier d'être 
un des plus solides auxiliaires de la Chaire de Pierre, 
dans l'espérance peut-être de pouvoir ensuite abattre 
avec moins de difficulté en un avenir prochain la 
foi et la morale chrétiennes dans le cœur de la 
nation espagnole qui donna à l'Eglise de Dieu la 
grande et glorieuse figure d'Ignace de Loyola. Mais 
avec cela, l'on voulut frapper en plein — comme 
déjà Nous l'avons déclaré publiquement une autre 
fois — l'autorité suprême de l'Eglise catholique. 

On n'a pas osé, il est vrai, nommer explicitement 
la personne du Pontife romain. Cependant, de fait, 
on a défini « autorité étrangère à la nation espa­
gnole » l'autorité du Vicaire de Jésus-Christ; comme 
si l'autorité du Pontife romain, qui lui fut confiée 
par Jésus-Christ lui-même, pouvait se dire étrangère 
à n'importe quelle partie du monde; comme si la 
reconnaissance de l'autorité divine de Jésus-Christ 
pouvait empêcher ou diminuer la reconnaissance des 
autorités humaines légitimes; ou comme si le pou­
voir spirituel et surnaturel était en conflit avec celui 
de l 'Etat, conflit qui ne peut exister sinon en raison 
de la malice de ceux qui le désirent ou le veulent 
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parce qu'ils savent que, sans le Pasteur, les brebis 
iraient à leur perte et deviendraient plus facilement 
la proie des faux bergers. 

Que si l'offense que l'on a voulu infliger à l'au­
torité du Vicaire de Jésus-Christ a blessé profon­
dément Notre cœur paternel, Nous n'avons pas cru 
un instant qu'elle pût ébranler même le moins du 
monde le dévouement traditionnel du peuple espa­
gnol à la Chaire de Pierre. Au contraire, comme l'ont 
toujours enseigné l'expérience et l'histoire jusqu'à 
ces dernières années, plus les ennemis de l'Eglise 
cherchent à éloigner les peuples du Vicaire de Jésus-
Christ, plus affectueusement ceux-ci, par une dis­
position providentielle de Dieu qui sait tirer le bien 
du mal, se serrent autour de lui, proclamant que 
de lui seul rayonne cette lumière qui éclaire la voie 
enténébrée par tant de bouleversement, de lui seul 
qui, comme le Christ notre Seigneur, « a les paroles 
de la vie éternelle ». (Cf. Jo., vi, 69.) 

L E S C O N G R É G A T I O N S P R I V É E S D U D R O I T 

D ' E N S E I G N E R 

Et l'on ne se contente pas d'avoir tant sévi contre 
la grande et méritante Compagnie de Jésus: on a 
voulu, par la récente loi, donner un autre coup très 
grave à tous les ordres et congrégations religieuses 
en leur interdisant l'enseignement. On a accompli 
ainsi une œuvre d'ingratitude déplorable et d'évi­
dente injustice. Pourquoi, en effet, la liberté — qui 
est accordée à tous — de donner l'enseignement est-
elle enlevée à une classe de citoyens coupables seule­
ment d'avoir embrassé une vie plus parfaite ? 

Voudra-t-on peut-être dire que le fait d'être re­
ligieux, c'est-à-dire d'avoir tout abandonné et sa-
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crifié pour se consacrer justement à l'enseignement 
et à l'éducation de la jeunesse comme à une mission 
d'apostolat, constitue un titre d'incapacité ou d'in­
fériorité pour cet enseignement? 

Cependant, l'expérience est là pour démontrer 
avec quel soin et avec quelle compétence les reli­
gieux ont toujours accompli leur devoir, quels ma­
gnifiques résultats ont couronné leur patient travail 
pour l'éducation de l'esprit et la formation des âmes. 
On le voit clairement par le grand nombre de per­
sonnes vraiment remarquables dans tous les domaines 
des sciences humaines et en même temps exem­
plairement catholiques, sorties des écoles de religieux. 
On le voit aussi par le grand développement que ces 
écoles ont heureusement atteint ainsi que par l'af-
fluence consolante des étudiants. Cela est confirmé 
enfin par la confiance dont elles jouissaient auprès 
des parents qui, ayant reçu de Dieu le droit et le 
devoir d'élever leurs enfants, ont aussi la liberté 
sacrée de choisir ceux qui doivent les aider efficace­
ment dans l'œuvre de l'éducation. 

Mais à l'égard des ordres et des congrégations 
religieuses, cet acte très grave n'a pas non plus 
suffi. On a, en outre, foulé aux pieds des droits de 
propriété indiscutables, on a violé ouvertement la 
libre volonté des fondateurs et des bienfaiteurs, on 
s'est emparé des édifices, afin de créer des écoles 
laïques, c'est-à-dire sans Dieu, justement là où les 
donateurs généreux avaient voulu que fût donnée 
une éducation franchement catholique. 

De tout cela ressort hélas! clairement le but que 
l'on veut atteindre par de telles mesures, c'est-à-dire 
celui d'élever les générations nouvelles dans un esprit 
d'indifférence religieuse, sinon de mépris pour la 
religion, d'arracher des jeunes âmes les sentiments 
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cathol iques t radi t ionnels si profondément enracinés 
dans l ' âme des Espagnols . On veu t ainsi laïciser 
t o u t l 'enseignement inspiré jusqu' ici de la religion 
e t de la morale chrét ienne. 

D e v a n t une loi violant à ce point les droi ts e t 
les l ibertés de l 'Eglise, droi ts que N o u s devons dé­
fendre e t conserver entiers, N o u s regardons comme 
u n devoir s t r ict de N o t r e minis tère apostol ique de 
la réprouver e t de la condamner . N o u s pro tes tons 
donc solennellement e t de t ou t e s nos forces con t re 
ce t t e loi e t N o u s la condamnons , déclarant qu'el le 
ne pour ra j amais ê t re invoquée contre les droi t s 
imprescript ibles de l 'Eglise. 

E t nous voulons ici affirmer de nouveau N o t r e 
vive confiance que N o s t rès chers enfants d 'Espagne , 
c om pre na n t l ' injustice e t le dommage de telles me­
sures, useront de tous les moyens légitimes qui res ten t 
en leur pouvoir en v e r t u d u droi t na tu re l e t des t ex tes 
de lois, pour amener les législateurs eux-mêmes à ré­
former des disposit ions aussi contra i res aux droi t s 
de chaque ci toyen e t aussi hostiles à l 'Eglise, en les 
r emplaçan t pa r d ' au t r e s conciliables avec la cons­
cience cathol ique. E n a t t e n d a n t , avec t ou t e N o t r e 
âme e t t o u t N o t r e cœur de Père et de Pas t eu r , 
N o u s exhor tons v ivement les évêques, les prê t res e t 
t o u s ceux qui en t enden t se consacrer de quelque 
façon à l 'éducat ion de la jeunesse, à p romouvoi r 
p lus in tensément , e t en y m e t t a n t tous leurs soins, 
l 'enseignement religieux e t la p ra t ique de la vie 
chrét ienne. E t cela est d ' a u t a n t plus nécessaire 
que la nouvelle législation espagnole, pa r l ' injuste 
in t roduct ion d u divorce, ose profaner le sanc tua i re 
de la famille, j e t a n t ainsi — en t e n t a n t de dissoudre 
la société domest ique — les germes des ruines les 
p lus douloureuses pour la vie sociale. 
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D e v a n t la menace de si g rands maux , N o u s re­
commandons de nouveau e t v ivement à tous les ca­
thol iques d 'Espagne que , m e t t a n t de côté les p la in tes 
e t les récr iminat ions, subordonnan t a u contra i re a u 
bien commun de la pa t r ie e t de la religion t ou t au t r e 
idéal, t ous s 'unissent avec discipline pour défendre 
la foi e t pour écarter les périls qui menacen t la 
société civile elle-même. 

N o u s invi tons de façon spéciale tous les fidèles 
à s 'unir dans l 'Action cathol ique si souvent recom­
m a n d é e par Nous , laquelle, t ou t en ne cons t i tuan t 
pas u n pa r t i e t devan t , a u contraire , se placer en 
dehors e t au-dessus de tous les pa r t i s poli t iques, 
servira à former la conscience des cathol iques en 
l 'éclairant e t en la fortifiant dans la défense de la 
foi cont re t ou t e embûche . 

E t ma in t enan t , vénérables Frères e t t rès chers 
fils, N o u s ne saurions mieux conclure ce t t e l e t t re 
q u ' e n vous r épé t an t que, plus que dans les secours 
des hommes , N o u s devons avoir confiance dans l 'as­
sistance indéfectible promise pa r Dieu à son Eglise 
e t dans l ' immense bon té d u Seigneur envers ceux 
qui l ' a iment . C 'est pourquoi , considérant ce qui es t 
a r r ivé chez vous e t a t t r i s t é par-dessus tou tes choses 
des graves offenses qui on t é té faites à sa Majes té 
divine pa r les nombreuses violations de ses droi ts 
sacro-saints e t pa r t a n t de transgressions de ses lois, 
N o u s adressons a u ciel des prières ferventes, de­
m a n d a n t à Dieu le pa rdon des offenses qui lui on t 
é té faites. Que Lui qui peu t t ou t éclaire les intelli­
gences, redresse les volontés e t tourne les cœurs des 
gouvernan ts vers de meilleurs desseins. N o u s avons 
la sereine confiance que la voix suppl iante de t a n t 
de N o s fils unis à N o u s dans la prière, su r tou t en 
ce t te Année sainte de la Rédempt ion , sera accueillie 
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avec bienveillance par la clémence du Père céleste. 
Et c'est avec cette confiance que, aussi pour attirer 
l'abondance des faveurs célestes sur vous, vénérables 
Frères et chers Fils, et sur toute la très chère nation 
espagnole, Nous vous accordons avec toute l'effu­
sion de Notre âme la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 3 du 
mois de juin de l'an 1933, douzième de Notre 
pontificat. 
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